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SO6 : ité, 

améliorer les services écosystémiques et préserver les habitats et les paysages. 
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Ce dispositif vise à : 

 Soutenir les investissements nécessaires afin de préserver le potentiel de production en 
prévision des catastrophes naturelles ou sanitaires, pour en limiter les impacts.  

 phe ou 
calamité agricole.  

manière significative la création de valeur.   
 

Les types de projets suivants peuvent notamment être accompagnés : 

 Les investissements matériels et les frais généraux associés visant à préserver le potentiel 
de production face aux catastrophes naturelles ou sanitaires et aux événements 
catastrophiques, y compris les infrastructures : 

o Dépenses liées à la c

ouvrages, réseaux et équipements 

o   les 
études de faisabilité des investissements 

 Les investissements matériels et immatériels visant à assurer la remise en état des 

amité agricole : 
 

 Investissements matériels : 

o Dépenses liées au remplacement du potentiel de production ou des infrastructures 
endommagés tels bâtiments, replantation de vergers, de haies, replantation de cannes 
à sucre et de banane, investissements collectifs (petits ouvrages hydrauliques), sur 

 
o Dépenses associées à la reconstitution du cheptel ; 
o Restauration de machines agricoles endommagées par une catastrophe naturelle ; 
o Achat de machines agricoles neuves si la machine a été détruite par une catastrophe 

naturelle. 
 

 Frais généraux : 

o Dépenses en lien avec les investissements matériels, concernant les honoraires 
d'architectes, 

o Rémunérations des ingénieurs et de consultants, conseils en matière de durabilité 
environnementale, y compris les études de faisabilité. 
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dispositifs FEADER. 

Bénéficiaires éligibles 

 Agriculteurs, 

 G  

 Entités publiques, dans le cas où le lien entre l
potentiel de production agricole est établi, y compris les établissements d'enseignement et 

 

 Toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui contribue de façon directe ou 
indirecte à la production de produits agricoles (au sens de l'annexe 1 du TFUE) et à 

-environnementaux et climatiques du PSN, quel que soit son 
statut, y compris les entreprises nouvellement créées. 

Modalités de dépôt des dossiers 
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Critères de sélection 

  

Grille de sélection du dispositif 73.02-B - Prévention des conséquences des catastrophes naturelles et événements 
catastrophiques 

    

Principes de critères de sélection CRITERES DE SELECTION Points 

Données technico-économiques 
(amélioration de la couverture du 

risque, prise en compte des 
évolutions climatiques, ...) 

Prise en compte du risque sismique 20 

ou Prise en compte du risque cyclonique 20 

  

ou Prise en compte du risque d'inondation 20 

Eléments sociaux (amélioration des 
conditions et de la sécurité du 

travail) 

Prise en compte des conditions et de la sécurité 
au travail 

20 

Eléments environnementaux 

Consolidation des sols, lutte antiérosive 40 

Prise en compte de l'intégration paysagère dans le 
projet 

20 

technologiques 

Introduction de techniques innovantes dans la 
prévention du risque (matériaux utilisés, méthodes et 

 
40 

La note minimum à atteindre pour être sélectionné est de 60 points 

   

Grille de sélection  du dispositif 73.02-B -  

Principe de sélection Critères de sélection Points attribués 

Aspect environnemental 

Avoir souscrit un CTEA 

40 
Avoir souscrit une MAEC 

Etre en conversion ou certification agriculture 
biologique 

Impact socio-économique - 
Pérennité du projet de reconstitution 

du potentiel 
Maintien de l'emploi 20 

Amélioration du potentiel productif existant 40 

Bonnes pratiques permettant 
d'améliorer la résilience face aux 
risques 

mise en place de réserves d'eau et de mesures de 
gestion raisonnée pour l'irrigation des parcelles, 
utilisation de variétés plus adaptées au 
changement climatique, mesures visant à améliorer 
le bien-être animal en vue de prévenir des 

 

40 

La note minimum à atteindre pour être sélectionné est de 60 points 
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Le siège du demandeur doit être localisé en Martinique 

 Les dépenses au titre de la prévention doivent relever de recommandations issues de plans 

émanant par exemple des autorités publiques ou d'experts qualifiés indépendants du 
porteur de projet. 
 Dans 

service. 
 

  

  code APE en relation avec son activité agricole ;  

 Être à jour de ses cotisations sociales ;  

 Être à jour vis-à-  

 Justifier de la maîtrise du foncier ;  

 

personne morale.  
 

 

 Être à jour de ses cotisations sociales ;  

 Être à jour vis-à-  
 générale.  
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Subvention  

Remboursement des coûts éligibles réellement engagés par le bénéficiaire - coûts forfaitaires 

e 

 maximum

Régime exempté de notification SA.107473 relatif aux aides dans le secteur forestier en 
lien avec le plan stratégique national de la PAC pour la période 2023-2027. 
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Lignes de partage 

Les investissements en irrigation sont des investissements productifs et seront financés sur les 
dispositifs 73.01, 73.17 ou 73.07. 
 

Modalités de paiement 
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